
Le mot de la Présidente de la SAEM 

Chers locataires, 

Il va de soi que le prélèvement 

automa�que présente l’indéniable 

avantage de diminuer très 

sensiblement le risque de loyers 

impayés qui sont souvent liés à 

des absences ou à de pe�ts oublis. 

Ce mode de paiement est déjà 

u�lisé par plus de la moi�é de nos 

locataires, et je souhaite l’étendre 

davantage, pour le confort de 

tous. Il est totalement sécurisé. 

Pour faciliter l’u�lisa�on du 

prélèvement automa�que par nos 

locataires, j’ai demandé à la SAEM 

Habiter à Yerres de me(re en 

place un système de prélèvement 

sur 3 dates au choix des locataires 

afin de s’adapter le mieux possible 

aux dates de récep�on des 

ressources des locataires (salaires, 

retraites, alloca�ons diverses…) 

 

Optez pour le prélèvement automatique 

La SAEM Habiter à Yerres vous propose plusieurs dates de  

prélèvement : le 5, 10, 12 de chaque mois, ainsi, aucun 

risque d’oubli, même pendant vos vacances, votre loyer est 

payé à temps. 

C’est une formule simple, sécurisée et sans engagement qui 

vous garan�t une grande tranquillité. 

Aujourd’hui, près de 60% des locataires ont déjà opté 

pour ce mode de paiement .  

Pour bénéficier de cet avantage gratuitement, contactez 

votre chargé de ges�on loca�ve qui vous expliquera la 

démarche à suivre.  
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Présidente de la SAEM 

J’espère que ces nouvelles 

disposi�ons vous apporteront 

confort et sa�sfac�on. 

Sachez également, que le 

prélèvement peut être provisoire. 

Il présente donc  la double vertu 

de la régularité et de la tranquilité.  

Novembre est également  la 

période des enquêtes 

réglementaires et notre organsime 

n’en sera pas exempté.  

Comme chaque année, le 

personnel de la SAEM Habiter à 

Yerres sollicitera votre 

bienviellance quant à ce(e 

obliga�on.  

Je compte sur votre par�cipa�on 

et vous remercie par avance de 

votre implica�on. 

Merci 

  



Les enquêtes OPS et SLS : 

Chaque année, les bailleurs sociaux doivent réaliser une enquête de Supplément de Loyer de 

Solidarité. Elle est obligatoire. Les informa�ons fournies lors de ce(e enquête perme(ent à la SAEM 

Habiter à Yerres de se conformer à la réglementa�on mais aussi de calculer l’éventuel dépassement du 

plafond de ressources  afin de déterminer si un locataire est redevable ou non du SLS.  

Qu’est-ce que l’enquête OPS ? Tous les 2 ans, les bailleurs sociaux doivent également réaliser une 

enquête auprès de l’ensemble des locataires de logements conven�onnés, afin d’établir des 

sta�s�ques sur l’Occupa�on du Parc Social qui seront transmises au préfet. 

Comment répondre à l’enquête ? 

Avant la date limite indiquée dans le formulaire reçu, vous devez impéra�vement retourner les 

documents suivants : 

• Le ques�onnaire daté, signé et complété des renseignements concernant toutes les personnes qui 

occupent le logement. 

• La copie complète du dernier avis d’imposi�on de toutes les personnes qui occupent le logement 

qu’elles soient imposables ou non à l’impôt sur le revenu. 

• La carte mobilité inclusion portant la men�on invalidité, le cas échéant 

• La copie des pièces qui jus�fient un changement de situa�on (mariage, divorce, naissance…) 

A quoi je m’expose si je ne réponds pas à l’enquête ? 

Comme le prévoit la loi, en cas de non réponse ou de réponse incomplète : 

• Pour l’enquête SLS, je m’expose à des frais de dossier de 25 euros non remboursables, au 

paiement d’une pénalité non remboursable de 7.62 euros par mois en�er de retard et au paiement 

d’un SLS maximum appliqué jusqu’à récep�on de l’enquête SLS complète. 

 


